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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
ENTRE : 
 

L’Ecole Pratique des Hautes Etudes, représentée par son Président M. Jean-Michel 
VERDIER, ci-après désigné « L’EPHE » ; 
L’EPHE agissant pour le compte de l’écomusée Fare Natura 

d’une part, 
ET : 
 

La commune de Faaa, représentée par son Maire M. Oscar Manutahi TEMARU, ci-après 
désignée « La commune de Faaa ». 

d’autre part, 
 

 

E TA N T  P R E A L A B L E M E N T  E X P O S E  Q U E  :  
 
L’EPHE (à travers son écomusée Fare Natura) et la commune de Faaa soutiennent tous les deux 
la formation scientifique supérieure des jeunes polynésiens, notamment par une approche de la 
recherche par la pratique et l’expérimentation. 
 
 

I L  E S T  AR R E T E  E T  C O N V E N U  C E  Q U I  S U I T  :  
 

Art.1 : Objet de la prestation 
L’objet de la présente convention est de matérialiser les liens entre les deux entités concernant 
le diplôme d’établissement de l’EPHE conduit par l’étudiant Raihau TAMA, sur la thématique des 
services écosystémiques des tarodières. 
 
Art.2 : Durée de la convention 
 

a. Date d’effet 
La présente convention prend effet à compter du ………………… pour une durée de 1 an, 

puis par tacite reconduction à la date anniversaire jusqu’à l’obtention du diplôme de Raihau 
TAMA. 

 
b. Résiliation 

    L’EPHE et la commune de Faaa auront la faculté de résilier la présente convention de plein 
droit à la survenance d’un cas de force majeure rendant impossible définitivement l’exécution de 
leurs obligations contractuelles. 

 
Art.3 : Rôle des parties 

Les missions confiées au Fare Natura sont : 
- L’encadrement administratif et scientifique du diplôme de Raihau TAMA, en lien avec 

son tuteur scientifique et sa tutrice pédagogique 
- La valorisation du partenariat avec la commune de Faaa 

Les missions confiées à la commune de Faaa sont : 
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- La mise à disposition d’un bureau pour Raihau TAMA au sein de la Direction de 
l’environnement de la commune de Faaa 

- La mise à disposition d’une parcelle de la décharge contrôlée de Mumuvai pour la 
réalisation des expérimentations conduites par Raihau TAMA 

- La valorisation du partenariat avec l’EPHE et son écomusée Te Fare Natura 
 
Art. 4 : Absence de contreparties financière 

L’EPHE et la commune de Faaa s’engagent mutuellement à ne pas demander de 
contreparties financières sur les actions rentrant dans le cadre de cette convention. 
 
Art. 5 : Confidentialité des données 

L’EPHE et la commune de Faaa s’engage mutuellement à coordonner leurs actions de 
communication des résultats des expérimentations conduites par Raihau TAMA. 
 
Art. 6 : Élection de domicile 

Pour la présente convention, les parties font élection de domicile à : 
 

Ecole Pratique des Hautes Etudes 
(pour le Fare Natura) 

Les Patios Saint-Jacques 4-14 rue Ferrus 75014 Paris 
Email : olivier.pote@ephe.psl.eu 

 
& 
 

Commune de Faaa 
Pk 4 côté mer 
98702 Faaa 

 
Art. 6 : Différends et litiges 
 

a. Différends entre les parties 
Lorsqu’un différend survient entre les parties, il doit faire l’objet d’une tentative de 

conciliation. 
Chacune des parties peut demander à l’autre, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
de désigner dans un délai de huit (8) jours ouvrables, un représentant pour la réunion de 
conciliation. 
Ces représentants s’efforcent de résoudre le différend à l’amiable, et ce, dans un délai de 15 
jours ouvrables, à compter du jour où ils auront été saisis. 
 

b. Litiges entre les parties 
A défaut d’accord obtenu à l’issue de la phase de conciliation, les Tribunaux compétents de 

Papeete sont saisis à la diligence de l’une ou l’autre des parties. 
 

Art. 7 : Enregistrement, nombre d’exemplaires 
La présente convention est établie en deux (2) exemplaires originaux. Elle est exempte de 

tous droits de timbre et d'enregistrement. 
 
Fait à .......................... le ................................  Fait à ..........................  le .................................  
 
 L’Ecole Pratique des Hautes Etudes La Commune de Faa’a 
 
 
 
 Le Président, Le Maire, 
 Jean-Michel VERDIER Oscar Manutahi TEMARU  


